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Sécurité en Haute-Savoie Dans l’ag-
glomérationd’Annemasse (Anne-
masse, Ville-la-Grand, Gaillard,
Étrembières, Vétraz-Monthoux
et Ambilly), les cambriolages re-
culent de janvier à septembre
2025, avec 694 vols par effraction
contre 815 sur la même période
en 2024, soit −14,85%, rapporte
«Le Dauphiné Libéré».

Après une année 2024 dans
le rouge, notamment due à une
série de 30 garages cambriolés,
Vétraz-Monthoux, commune la
plus touchée l’an passé, passe
de 121 faits à 80 (−33,88%). À
l’échelle du département, les
trois commissariats d’Anne-
masse, d’Annecyet deThonon to-
talisent 1253 faits sur neufmois,
contre 1386 en 2024 (−9,6%).

Pour la commandante Bul-
tez, adjointe au commissaire de
la police nationale d’Annemasse,
la pression reste forte sur le Ge-
nevois. Communes frontalières
et résidentielles avec un pouvoir
d’achat élevé, elles attirent des
auteurs qui ciblent téléphones,
tablettes, téléviseurs, bijoux et
électroménager.

Le recul constaté cette année
s’explique par les moyens dé-
ployés, notamment la vidéopro-
tection municipale, les équipe-
ments privés et les dispositifs
de voisinage de type SécuRéso
ou Voisins vigilants.

La police technique et scien-
tifique d’Annemasse, la plus im-

portante du département avec
cinq agents, a effectué 440 dé-
placements entre janvier et sep-
tembre 2025. Elle a relevé 117
traces papillaires et 336 traces
biologiques, détaille le quoti-
dien régional.

Les techniciens n’inter-
viennent pas lorsque les lieux ont
été manipulés, d’où la consigne
faite aux victimes de ne rien tou-
cher. Les traces partent au labo-
ratoire de Lyon. Les correspon-

dances identifient souvent des
personnes déjà connues.

Exemple récent: le 25 sep-
tembre dernier à Gaillard, un
suspect interpellé pour un vol
à l’arraché présentait des em-
preintes liées à cinq dossiers.
Après comparution à Thonon, il
a été incarcéré pour une série de
cambriolages.

Aymeric Dejardin-Verkinder

Les cambriolages sont en baisse dans
l’agglomération d’Annemasse en 2025

Aurélie Toninato

Face aux augmentations des
primesmaladie, des loyers et du
coût de la vie, la santé est deve-
nue une variable d’ajustement
pour de nombreuxménages. Les
dents, en particulier, en font
les frais. Pour favoriser l’accès
aux soins dentaires, une initia-
tive socialiste veut instaurer un
chèque de 300 francs pour les
bénéficiaires de subsides d’as-
surancemaladie ne recevant au-
cune autre aide pour leurs soins
dentaires.

5,1% des Suisses se privent
de soins nécessaires
Le comité unitaire en faveur de
ce texte, composé des partis de
gauche, a exposé ce mercredi
ses arguments, alors que les Ge-
nevois trancheront entre cette
proposition et son contre-pro-
jet le 30 novembre.

Près de 5,1% des Suisses se
privent de prestations de san-
té nécessaires pour des raisons

financières et quelque 26% re-
noncent à des soins. L’exclusion
des dents de l’assurancemaladie
de base fait que la facture revient
à la charge du patient. De quoi
entraîner un risque de renonce-
ments et de complications mé-
dicales lourdes, soutient le co-
mité unitaire.

300’000 personnes seraient
concernées par ce chèque
Pour rompre ce «cercle vicieux»
et offrir un accès équitable aux
prestations de santé, l’initiative
«Pour des soins dentaires acces-
sibles à toute la population» pré-
voit donc un chèque annuel de
300 francs. «Cela ne couvrira pas
les soins importants, comme les
implants,mais cela permet de fa-
ciliter le dépistage, c’est un pre-
mier pas», soutient Louise Trot-
tet (Verte).

Quelque 130’000 personnes
seraient concernées par ce
chèque, ce qui coûterait entre
40 et 45 millions de francs par
an au Canton. Alors que le dé-

ficit 2026 prévu par l’État pour-
rait atteindre 740 millions, où
trouver ce financement? La taxe
au sucre pourrait être une piste,
avance la Verte. L’an passé, lors-
qu’il planchait surun contre-pro-
jet à l’initiative, le Conseil d’État
avait d’ailleurs songé à un im-
pôt sur la vente des boissons su-
crées pour financer la prévention

bucco-dentaire. Mais il y a fina-
lement renoncé.

Projet «arrosoir» versus
contre-projet «alibi»
L’initiative prévoit également la
création d’un poste de méde-
cin-dentiste cantonal. SophieDe-
maurex (PS) balaie toute redon-
dance avec la fonction du mé-
decin cantonal. «Les dents, c’est
une branche particulière, hors
LAMal. Il pourra gérer un pro-
gramme de prévention spéci-
fique, mieux coordonner la pro-
fession et surveiller les tarifs pra-
tiqués.»

Opposée à ce qu’elle quali-
fie de projet «arrosoir vis-à-vis
de ceux qui reçoivent déjà des
aides», la droite a présenté un
contre-projet qui vise à renfor-
cer lesmoyens et la coordination
entre les départements concer-
nés. Un texte qualifié d’«alibi»
par le comité unitaire, «qui se
contente de formaliser ce qui se
fait déjà, sans apporter un franc
de plus à la prévention».

Un chèque pour favoriser
l’accès aux soins dentaires
Votation du 30 novembre L’initiative socialiste veut limiter le renoncement aux prestations
de santé avec un chèque de 300 fr. La droite a lancé un contre-projet.

Vingt-six pour cent des Suisses
renoncent à des soins pour des
questions financières.

PUBLICITÉ

Le recul constaté
cette année
s’explique par les
moyens déployés,
notamment la
vidéoprotection
municipale.
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ALBA RÉINVENTE LES CLASSIQUES DE LA CUISINE SUISSE

Hors
du moule

ALBA FARNÓS VIÑALSHEDDI NIEUWSMA
DORIAN ROLLIN

EINE KULINARISCHE REISE IN 52 HEIMELIGEN REZEPTEN

Soupers
Suisses
VOYAGE CULINAIRE EN 52 RECETTES CONVIVIALES

* TVA incluse. Frais de port : Fr. 5.– /
La commande sera directement
adressée par l'éditeur.
Tous les avantages abonné-e-s sur
tdg.ch/carteblanche

Commande
par internet :
livre.tdg.ch

Bulletin de commande à retourner à :
Tamedia SA / Livres Tribune de Genève
Rue des Rois 11, 1204 Genève

En collaboration avec :

NPA/Lieu Tél.

Nom Prénom

Rue/N°

N° d’abonné(e) obligatoire Signature

Je commande :

-25%

Odin, le jeu
Envoyez vos meilleurs vikings
à la bagarre ! Récupérez les
cartes avec les bons
personnages pour composer
votre main et surprendre vos
adversaires.
De Gary Kim, Hope S. Hwang & Yohan Goh

-20%-20%

Plus haut,
plus rapide,
plus vaste
Du plus grand des
champignons au
mammifère qui dort le
moins, plongez dans le
monde des extrêmes.
D'AndreaMinoglio (textes) et Bethany
Lord (illustrations)

32 dents
là-dedans
Dent en or, carie,
défense d'éléphant : le
livre pour absolument
tout savoir sur les dents !
Du Dr Yoann Cantin

-20%

Le pouvoir,
c’est moi !
De Cléopâtre à Trump, et
de Louis XIV à la reine
d'Angleterre, un livre pour
découvrir comment les
humains se partagent (ou
pas) le pouvoir.
De Caroline Stevan-20%

Hors du moule
Jeune cheffe créative de
l'Auberge de l'Abbaye de
Montheron (VD), Alba
Farnós Viñals réinvente les
classiques de la cuisine
suisse.
D'Alba Farnós Viñals

-20%

Soupers
suisses
Voyage culinaire en
52 recettes conviviales –
52 plats suisses à partager
entre amis et en famille.
D'Heddi Nieuwsma

exemplaire(s) du livre
Soupers suisses

au prix abonnés de Fr. 32.–*

au prix lecteurs de Fr. 39.90

exemplaire(s) du livre
32 dents là-dedans

au prix abonnés de Fr. 21.50*

au prix lecteurs de Fr. 26.90

exemplaire(s) du livre
Hors du moule

au prix abonnés de Fr. 32.–*

au prix lecteurs de Fr. 39.90

exemplaire(s) du livre
Plus haut, plus rapide…

au prix abonnés de Fr. 21.50*

au prix lecteurs de Fr. 26.90

exemplaire(s) du livre
Le pouvoir, c’est moi !

au prix abonnés de Fr. 24.–*

au prix lecteurs de Fr. 29.90

exemplaire(s) du jeu
Odin

au prix abonnés de Fr. 12.–*

au prix lecteurs de Fr. 16.–
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La pétition lancée après la dé-
couverte d’une caméra dans les
douches du Grand Théâtre, en
mars dernier, a récolté 1315 si-
gnatures. Les paraphes ont été
déposés ce mercredi au Palais
Eynard par le collectif de la Grève
féministe et plusieurs syndicats.

La caméra avait été découverte
au sous-sol de l’opéra, plus préci-
sément dans une douche duves-
tiaire destiné aux techniciennes
et placeuses.Un local peu éclairé,
où le wi-fi ne passe pas.

La pétition déposée auprès
des autorités de la Ville et de
la Fondation du Grand Théâtre
demande que des excuses pu-
bliques soient adressées aux vic-
times. Celles-ci doivent être in-
demnisées en cas de poursuites
juridiques et de soutien psycho-
logique.

Aujourd’hui, certaines me-
sures (prévention, badges et
contrôles) ont été prises. Mais
pour les pétitionnaires, ce n’est
pas assez. Ils demandent que
la sécurisation soit étendue à

tous les sites du Grand Théâtre.
Les contrôles doivent être effec-
tués par une entreprise spécia-
lisée, employant des femmes, et
non pas par des collaborateurs
de l’opéra.

Premier cas en 2014
Enfin, le texte demande un pro-
tocole clair en cas d’actes sexistes
et une charte contre les dis-
criminations. Pour les associa-
tions de soutien aux victimes,
celles-ci n’ont pas été suffisam-
ment entendues par la direction,
estime Françoise Nyffeler, du
collectif de la Grève féministe.
Quelque 110 personnes ont si-
gné une lettre de revendication
adressée à la tête de l’institution.

Le Grand Théâtre est aussi
sommé de s’expliquer sur le cas
de 2014; une caméra avait été re-
trouvée dans les vestiaires des
danseuses, mais l’information
n’avait pas été communiquée aux
victimes d’alors.

Chloé Dethurens

Grand Théâtre: une
pétition exige desmesures
Scandale Une caméra cachée avait été
retrouvée dans la douche enmars.

Bastien Nespolo

«Il faut savoir servir, puis dispa-
raître», nous confie l’actuel pré-
sident du conseil de fondation de
Clair Bois. Horace Gautier quit-
tera ses fonctions finmars 2026.
L’ancien avocat a partagé cette
nouvellemercredi soir, lors d’une
soirée de soutien réunissant do-
nateurs, autorités et proches de
Clair Bois. La fondation accom-
pagnant les personnes en si-
tuation de handicaps multiples
a tenu à ce que l’annonce par-
vienne aux collaborateurs et aux
familles avant de la communi-
quer publiquement.

Avec ses vingt-cinq ans de tra-
vail, dont les onze derniers pas-
sés à la présidence du conseil,
Horace Gautier est une person-
nalité bien connue des proches
de l’institution. Le président
sortant revient sur son enga-
gement et les futurs défis de la
fondation.

Votre fondation fête son
50e anniversaire cette année.
Vous vous y êtes engagé
pendant lamoitié de son
existence. Dans quel but?
Mon envie de contribuer aux
missions de Clair Bois était un
mélange entre un sentiment et
une rencontre. Pourmoi, le han-
dicap est une forme d’injustice
suprême. Pourquoi telle per-
sonne vit cela et pas moi? Je dé-
teste le sentiment d’injustice,
c’est peut-être celui-ci d’ailleurs
qui m’a amené à exercer le bar-
reau durant plus de quarante
ans.

J’ai moi-même traversé une
situation de handicap quelques
mois et je n’ai jamais voulu l’ac-
cepter. J’ai donc une admiration
profonde pour les personnes qui
y parviennent.

Concernant ma rencontre, il
s’agit d’un médecin qui est de-
venu paraplégique après un ac-
cident de plongeoir à ses 18 ans.
Il est ensuite devenu spécialiste
en rééducation dans ce domaine.
Sa force de caractère et sa per-
sonnalité m’ont beaucoup im-
pressionné.

Dans le cadre de Clair Bois,
pouvoir contribuer à des valeurs
utiles a toujours été une moti-
vation majeure de mon enga-
gement.

Ce n’est pas trop compliqué
de laisser lamain après
tout ce temps passé au
conseil de fondation?
On a toujours de bonnes rai-
sons de rester… Pour partir, il
faut trouver lemoment qui nous
convient et qui convient à la fon-
dation. À vrai dire, cela fait deux
ans que je joue les prolongations.
Je pensais partir en 2023, pour
être en décalage avec le départ
de notre ancien directeur, Pierre
Coucourde,mais une démission
a repoussé nos retraits.

Si le directeur et le président
partent en même temps, il y a
un risque de créer une rupture
dans l’institution. Ce sont tout
de même deux postes impor-
tants qui nécessitent une cer-
taine confiance. Les structures
comme Clair Bois ont besoin de

stabilité, pour les personnes ac-
compagnées, leurs familles et le
personnel. Ces proches ont be-
soin de nous reconnaître.

On ne peut donc pas chan-
ger le cap de notre gouvernance
quand l’institution traverse des
moments compliqués, ni quand
elle vient de s’en remettre, sinon
le bateau serait trop secoué.

À présent, Alain Kolly a repris
la direction générale il y a près
d’un an et notre fondation fonc-
tionne bien. Je terminerai donc
cette année symbolique avec la
clôture des comptes en mars
prochain.

Durant vos onze ans de
présidence, vous avez eu le
temps de voir se concrétiser
beaucoup de projets. Est-ce
qu’il y en a un dont vous êtes
particulièrement fier?

En 2019, nous avons entrepris
un grand changement de nos
structures opérationnelles.Nous
avons créé des pôles, comme le
pôle enfance-adolescence ou le
pôle adulte, plutôt que des struc-
tures gérées par lieux.Ainsi, nous
avons pu adapternos prestations
à l’échelle de l’institution et nos
services sont plus égalitaires.
C’était un changement de struc-
tures audacieux.

Sinon, je peux aussi me ré-
jouir des travaux terminés en
2016 dans notre école de Lan-
cy, le tout premier bâtiment de
notre fondation. L’agrandisse-
ment et les rénovations du bâti-
ment étaient un vrai casse-tête
organisationnel. Il fallait trou-
ver des espaces pour poursuivre
nos activités durant la période
du chantier et également trou-
ver des financements.

La facture de ces travaux
s’élevait à environ 21 millions de
francs et à cette période, l’État
ne pouvait pas nous aider finan-
cièrement.

À l’inverse, avez-vous
des regrets sur certains projets?
Nous développons un projet de
crèche inclusive à Chambésy. Un
lieu que nos élèves accompagnés
pourront partager avec des en-
fants de la commune, ce qui favo-
risera l’inclusion des personnes
en situation de polyhandicap à
plein d’égards.

Ce projet est une satisfaction,
mais le regret que je peux avoir
est qu’il soit encore trop sous
forme de plan et de prévision.
Ça m’aurait plu de pouvoir le
concrétiser avant de partir.

D’après vos vingt-cinq ans
d’expérience en tant que
membre du conseil, quel regard
portez-vous sur l’évolution

de la fondation et quels sont
les défis que votre
successeur devra relever?
Clair Bois a beaucoup grandi. Le
nombre de personnes polyhandi-
capées est statistiquement stable
proportionnellement à la popu-
lation. Mais cette dernière aug-
mente et l’espérance de vie aus-
si. Par conséquent, les besoins
en termes de structures d’accueil
et de soins suivent la même ten-
dance.Un des défis est donc d’as-
surer la pérennité de la fonda-
tion, car elle a un rôle indispen-
sable pour Genève.

Parallèlement, il faut veiller
à ce que la fondation garde sa
nature privée et qu’elle ne de-
vienne pas un service de l’État.
Cela changerait la liberté et l’agi-
lité de Clair Bois à pouvoir agir
dans ses missions.

Un autre défi de taille, peut-
être le plus grand des prochaines
années, concerne la planification
du handicap. Le handicap est
polymorphe et il faut pouvoir ré-
pondre à ses évolutions avec des
compétences spécifiques.

À Genève, il manque une ins-
titution qui accompagne les per-
sonnes présentant des troubles
divers, dont des troubles com-
plexes du comportement. Il
faut pouvoir faire face à ces de-
mandes, qui peuvent engendrer
des problèmes de sécurité et dont
le nombre augmente auprès de
notre institution.

Il va falloir se demander si
c’est à notre fondation d’évoluer
dans ce domaine et si elle de-
vra, par conséquent, développer
un pôle spécifique destiné à ces
personnes.

Arnaud Perrier, l’actuel vice-
président du conseil de fondation,
succédera à Horace Gautier
en mars prochain.

Horace Gautier a annoncé mercredi soir qu’il quittera ses fonctions en mars 2026. Georges Cabrera

«Le handicap est une forme
d’injustice suprême»
Clair Bois Après vingt-cinq ans, dont onze en tant que président, Horace Gautier quitte
le conseil de fondation de l’institution accompagnant les personnes polyhandicapées.

Polémique Des étiquettes gene-
voises,mais des bières faites ail-
leurs qui font monter les bras-
seurs locaux au créneau: Calvinus
et La Meltingpote revendiquent
leur identité genevoise, alors que
leurs bières sontmajoritairement
brassées hors du canton.Cette si-
tuation suscite l’indignation de
l’Association des brasseries in-
dépendantes genevoises (ABIG),
rapporte «Le Temps».

Ces marques sont omnipré-
sentes dans les commerces ge-
nevois. Les bouteilles Calvinus
trônent dans les supermarchés
derrière lamention «Ma région».
Les bières de LaMeltingpote s’af-
fichent avec la mention «GE»
sur les cartes des buvettes esti-
vales. Pourtant, la réalité est tout
autre: «La Jonx» et «La Plainpal»
sortent des cuves du Dr. Gab’s à
Puidoux (Vaud) et les bouteilles
Calvinus sont produites par la
brasserie LocherAG enAppenzell.

Si le brassage à façon est lé-
gal, l’ordonnance fédérale sur
les denrées alimentaires exige
que les dénominations «cor-
respondent à la réalité» et «ex-
cluent toute possibilité de trom-
perie quant à la provenance». Les
étiquettes de Calvinus et LaMel-
tingpote mentionnent simple-
ment «Suisse» ou «Suisse ro-
mande» concernant le lieu de
production,mais utilisent des ré-
férences explicites à Genève dans
leurs noms et leur iconographie.

Brasseurs en colère
«Il y a une vraie colère», a confié
Jamal Al-Amine de la Brasse-

rie du Virage, au «Temps». Les
13 membres de l’ABIG se sont
engagés à produire l’intégralité
de leurs bières sur le canton et
à utiliser du malt genevois pour
aumoins une de leurs créations.
Ces exigences engendrent des
coûts supplémentaires: person-
nel, loyers, factures d’énergie et
matières premières locales plus
onéreuses.

L’enquête du «Temps» révèle
également que Calvinus n’est
pas enregistré comme fabricant
de bière à l’Office fédéral de la
douane et de la sécurité des fron-
tières. Son gérant admet une «er-
reur» en cours de régularisation.

La provenance locale n’est
pas qu’une question d’éthique.
La Ville de Genève exige que les
stands desmanifestations qu’elle
organise proposent au moins
50% de bières genevoises. Pour
les buvettes estivales, 70% des
boissons doivent être artisanales
et locales. Unmarché non négli-
geable que Calvinus a su péné-
trer, ce qui a suscité l’indigna-
tion lorsque ses fûts, étiquetés
comme «brassés à Genève», por-
taient des bordereaux indiquant
leur provenance appenzelloise.

Face à cette situation, l’ABIG a
saisi le Service de la consomma-
tion et des affaires vétérinaires
(SCAV), dont le directeur rap-
pelle la règle: «Si l’étiquette in-
dique qu’il s’agit d’un produit ge-
nevois, elle doit alors être bras-
sée à Genève. L’adresse du siège
n’est pas suffisante.»

Claude Beda

Des bières «genevoises» viennent
de Puidoux et d’Appenzell

Une manifestation s’était tenue devant le Grand Théâtre. DR

«À Genève,
il manque une
institution qui
accompagne
les personnes
présentant des
troubles divers,
dont des troubles
complexes
du comportement.
Il faut pouvoir
faire face
à ces demandes.»

Horace Gautier
Président du conseil de fondation
de Clair Bois


